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Avant toute annonce de nouveau calibre ou de changement de composant, le déposant contrôlera que les 

mouvements répondent à la dernière version des spécifications de dépôt, disponible sur le site 

https://www.cosc.swiss/certification/conditions-de-certification. 

Toute exception à ces spécifications de dépôt doit faire l’objet d’une concession accordée par le COSC. Un délai 

à définir au moment de l’acceptation par le COSC s’applique aux demandes spécifiques nécessitant un 

développement agréé par le Conseil d’administration qui en fixera les incidences économiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

Annoncer à la direction du COSC ainsi qu’au BO concerné : 

 

 Tout nouveau calibre ou instrument horaire qu’il soit mécanique ou à quartz. 

 Toute modification des composants tels que cadran, aiguille, calotte, tige ou couronne. 

Transmettre à la direction du COSC tout changement de désignation du calibre, modification de la fiche 

d’identification de calibre, changement du logo sur le certificat individuel, etc. 

Validation 

acceptée 

Annoncer puis envoyer au BO de Bienne (bobi@cosc.swiss) 5 à 10 pièces, satisfaisant aux conditions 

précisées dans les Conditions Générales et les Spécifications de dépôt, aptes à être vérifiées par des 

mesures d’essai. Ces dépôts préalables pour validation devront être similaires aux dépôts ultérieurs. 

NON 

OUI 

Début des dépôts en série pour certification 

Transmission du rapport des résultats de validation et retour des pièces au déposant 

Nouveau calibre 
Changement technique 

d’un composant 

Changement 

d’identification 
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